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LE TRAVAILLEUR SOCIAL DANS UNE ECONOMIE DE BIEN-ETRE MIXTE: ETUDE DES SERVICES A LONG TERME DE TAIWAN

Depuis l’application de la Loi des acquisitions par les administrations locales de 1999, les organismes à but non-lucratif jouent un rôle important dans la prestation des services sociaux à Taiwan. Dans cette nouvelle situation, la gestion des contrats à travers la régulation de leur contenu, l’obligation de rendre des comptes, et l’évaluation de la performance, est perçue comme le moyen d’assurer l’efficacité de la sous-traitance des services. Mais certains auteurs affirment que cette fixation sur le résultat fera disparaître le capital social fourni par le secteur tertiaire.

Cet exposé donne un point de vue institutionnel sur la discussion d’une collaboration entre les secteurs privé et public à Taiwan et en évalue les conséquences pour les travailleurs sociaux. Le résultat provient d’une étude sur la prestation de services de soins à long terme dans une localité spécifique de Taiwan. Douze prestataires ont été choisis pour effectuer une analyse qualitative. Les questions les plus importantes passées en revue dans cette étude sont les suivantes: les conséquences de la collaboration pour les travailleurs sociaux ; la disponibilité des ressources pour leurs clients; le transfert par le gouvernement du déficit de ressources aux travailleurs sociaux individuels. Il convient de noter trois points : 1. Le contexte politique influence l’orientation des politiques et la disponibilité des ressources 2. Bien que la collaboration puisse remettre aux individus la responsabilité de l’échange des ressources, elle risque aussi de laisser les travailleurs sociaux face à des problèmes de structuration 3. Cela est sans doute dû à l’absence de dispositions institutionnelles, ce qui défavorise l’intégration des groupes d’intérêt et l’action du bas vers le haut.

Cet exposé examine le rôle des travailleurs sociaux dans les services de soins à long terme d’un point de vue institutionnel élargi. Il affirme que les dispositions institutionnelles entre le les secteurs privé et public, contrairement à la gestion de contrat, sont un facteur clé dans l’élaboration de la société civile et redonnent aussi de l’autorité aux travailleurs sociaux. 
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